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Pour information 
 
 

DIPLÔME D’ETAT AMBULANCIER 
6

ème
 SESSION SEPTEMBRE 2009 → AVRIL 2010 

 

 

Clôture des inscriptions le 20 mai 2009 

 

Dates des sélections : 
 

- Epreuve écrite le jeudi 04 juin 2009 
Sont dispensés de l’épreuve écrite (admissibilité) : les candidats titulaires d’un diplôme homologué au 

niveau IV ou d’un BEP sanitaire et social homologué au niveau V. 

 

- Epreuve orale le mercredi 24 juin 2009 
Sont dispensés de l’épreuve orale (admission) : les candidats ayant les fonctions d’auxiliaire ambulancier 

(ou chauffeur ambulancier) pendant une durée continue d’au moins 1 an durant les 5 dernières années 

dans une ou plusieurs entreprises de transport sanitaire. 

 

 

Nombre de places disponibles : 35 

 

 

Entrée en formation le 02 septembre 2009  -  Fin de formation le 30 avril 2010 
 

Cours en institut : mercredi et jeudi 

 

 

Dossier d’inscription Diplôme d’Etat Ambulancier  

 

Disponible en téléchargement sur le site de l’ACPAA www.cours-ambulanciers-aquitaine.fr  

 

Par mail acpaa@wanadoo.fr  -  par téléphone au 05 57 65 61 27 ou 05 57 26 84 88 

http://www.cours-ambulanciers-aquitaine.fr/
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